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Jean Lopez nous a rejoint à la Communauté de
communes “Les Deux Rives” en 2001. Vice-président
chargé des travaux, il met sa compétence d’expert au
service de notre communauté. Très vite il occupe
parmi nous une grande place : son ouverture d’esprit,
sa générosité lui permettent de sentir
et d’apprécier tout ce qui fait l’esprit
de l’intercommunalité.
Bien sûr sa commune est son souci
permanent ; il va mettre toute son
énergie dans son rôle de Maire, mais
il sait dépasser l’horizon communal. 
Il a bien compris, en homme d’ouverture qu’il était,
l’intérêt qu’il y a dans l’union de nos particularités. 
Il sait transcender le petit monde de l’immédiat, 
il voit plus loin que l’ombre de son clocher. Très vite 
il s’intéresse à la mutualisation du personnel et des
moyens, convaincu de l’intérêt des échanges entre
communes. En tant que maire et vice-président, 
il montre toujours l’exemple de la solidarité dans 
ce domaine, jamais avare de mise à disposition 
de personnel ou de matériel pour dépanner la

Communauté de communes ou une commune voisine.
En 2004, c’est lui qui assure l’intérim de la présidence,
mais déjà la maladie l’a atteint et il me dira sa tristesse
de ne pouvoir faire plus pour ce qui est pour lui, l’idéal
intercommunal. Et puis jamais il ne faiblira : sa lutte

contre la maladie, il la mènera avec 
un courage inouï. Jamais il ne
renonce, il assume sans faille tous ses
mandats. Il n’abdique pas, il fait face,
organisé, présent sur tous les dossiers
qu’il suit de manière exemplaire.
J’en témoigne ici, il a apporté sa pierre

à l’édifice jusqu’au dernier jour, jusqu’à son dernier
souffle, forçant notre admiration par son courage et 
sa volonté.
Nous regretterons beaucoup Jean, son dynamisme,
son volontarisme, son énergie inépuisable, 
sa convivialité. Nous sommes honorés de l’avoir 
connu et d’avoir eu la chance de travailler à ses côtés.

Gérard BETTON, Président de la Communauté 
de communes “Les Deux Rives”

Au revoir Jean…
Jean Lopez nous a quittés le 16 mars dernier. Après de longs mois de lutte, la maladie a eu raison 
de son courage. Au nom de tous les élus de la Communauté de communes, M. Betton, son Président,
rend ici un dernier hommage à celui qui fut le maire de Saint-Barthélemy-de-Vals et un ardent défenseur
de l'intercommunalité.

Son parcours 
Elu en 1995 adjoint 
au maire de Saint-
Barthélémy-de-Vals.
Elu maire en 2001.
Président de la base
de loisirs des Vernets.
Vice-président de la
Communauté de
communes “Les Deux
Rives”, du SYTRAD,
du SIRCTOM, du
Syndicat Intercom-
munal du Bassin de la
Galaure, membres des
Comités syndicaux de
la Drôme des Collines
et du Syndicat
Intercommunal des
Eaux de la Valloire.
Président du Conseil
d’Administration 
de la Caisse Locale
GROUPAMA.
Président d’Honneur
d’associations de
Saint-Barthélémy-de-
Vals.
Ancien combattant
d’Afrique du Nord.

“Son ouverture d’esprit,
sa générosité lui

permettent de sentir 
et d’apprécier tout ce

qui fait l’esprit de
l’intercommunalité.”



l e  b i l l e t  de…

M. PIROIRD,
vice-président chargé 
de l'environnement

Dans le cadre du développement
durable, deux projets en faveur
de l’environnement sont en cours
sur le territoire de la Communauté
de communes “Les Deux Rives”.

Le SIRCTOM aménage 
une déchetterie -très attendue-
sur la Zone Economique 
“Grande Ile” à Sarras. 
Après un accouchement dans la
douleur, elle sera opérationnelle
début juin. C’est une des plus
belles réalisations du SIRCTOM
en la matière avec déjà 
des améliorations (optimisation
de la gestion des déchets verts)
qui devraient s’appliquer aux 
autres déchetteries existantes.

Le deuxième projet, important
pour l'environnement est 
la construction de notre STEP
(station d’épuration) intercommu-
nale. Les choses avancent rapide-
ment : lors d’un prochain conseil
communautaire, nous allons retenir
le prestataire chargé de construire
et de faire fonctionner cette station.

Nous avons pris le temps de 
la réflexion pour choisir la filière 
la plus efficace pour la gestion 
des boues. Notre choix s’est porté
sur un traitement séchage solaire car
il présente de nombreux avantages :
- réduit l’eau des boues de 70 à 75%
et facilite le transport pour épandage,
- supprime les odeurs des boues
liquides,
- permet de s’orienter vers d’autres
traitements en cas de difficultés
d’épandage.

La préservation de l’environnement
est une préoccupation majeure de
tous les élus de la CC2R qui veulent
laisser aux générations futures 
un territoire propre où il fait bon vivre.
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Avec ses 15 hectares de terrain,
appartenant à la Communauté de
communes, la zone d'activité de Sarras
dont la surface pourra être doublée dans les
années à venir, présente de nombreux
atouts. Sa superficie permettra l'accueil
d'entreprises de taille importante qui
pourront bénéficier de terrains plats (rares
en Ardèche), disposant de l'ensemble des
réseaux et d'un accès
direct depuis la RN86 et
la RN7. 
Maître d'ouvrage, la
CC2R vient de lancer un
appel d'offres pour choisir un bureau
d'études qui montera le projet et élaborera
le dossier de demande d'autorisation de
lotissement. La viabilisation de la zone est
prévue pour le début 2007. La ZAE de
Sarras accueille d’ores et déjà la toute
nouvelle déchetterie du SICTOM.

La commune de Sarras réalisera le giratoire
qui desservira la zone d'activités depuis la
départementale Sarras/Saint-Vallier, ainsi
qu'un nouvel accès au site.

Lambert Alu, première
entreprise à s’installer

La création de cette zone d'activités qui
représente une forte opportunité de

développement pour le
territoire a largement
mobilisé les élus de la
CC2R. L'implantation de
nouvelles entreprises

permettra de densifier le tissu économique
local. Plusieurs sociétés sont intéressées.
Parmi elles, la société Lambert Alu, déjà
installée sur la commune de Sarras, va
prochainement construire un bâtiment de
600 m2 sur la zone pour pouvoir se
développer.

économie

la déchetterie est située 
sur la nouvelle zone d’activité

Création de deux ateliers relais
Afin de compléter la capacité d'accueil de
nouvelles entreprises et de répondre à la
diversité de leurs besoins, la CC2R a
décidé de créer deux ateliers-relais. Un
bail de 23 mois accordé aux entreprises
leur permet de développer leur activité
puis de construire leurs propres locaux...
de préférence sur le territoire de la CC2R !
Un bâtiment de 2 000 m2 comprenant
deux modules de 1 000 m2 sera réalisé sur
la zone d'activités de Sarras. Un autre
bâtiment est également en projet. Il sera
implanté à Saint-Vallier, soit sur la zone CNR, soit à la Brassière. Les travaux seront réalisés fin 2006, début 2007.
Ces deux structures viennent en complément des trois ateliers relais que la CC2R a aménagés à Saint-Vallier 
sur la zone CNR et qui sont aujourd'hui occupés par les sociétés CTR et Vabor. Une autre société va s'y installer
prochainement.

“La viabilisation 
de la zone est prévue

début 2007”

Election du nouveau maire 
de Saint-Barthélémy-de-Vals
La CC2R souhaite la bienvenue dans ses nouvelles fonctions à
Maryse ALBERT, élue Maire de la commune de Saint-Barthélemy-
de-Vals.

Station d'épuration
Le projet de station d’épuration entre désormais dans sa phase
opérationnelle. Le permis de construire a été délivré le 1er mars
dernier. La mise en concurrence pour le marché de construction de
la station d’épuration et son exploitation pendant trois ans est en
cours. Le marché de travaux doit être signé en juillet, et les travaux
devraient commencer en octobre 2006.

NOVOCERAM
Suite à la mise en liquidation judiciaire de l’entreprise de production
de carrelage à Bourg-Saint-Andéol, des inquiétudes sont apparues

sur l’avenir de Novoceram, implantée à Laveyron. Les deux sociétés
sont en effet gérées par le même groupe, Concorde. Les dirigeants
de Novoceram assurent garder toute confiance dans leur entreprise
et dans ses capacités de développement. La Communauté de
communes continue de suivre avec attention l’ensemble de ce
dossier. 

Une nouvelle 
zone d’activités 
à Sarras
pour accueillir 
des entreprises 
de taille importante
Première compétence de la CC2R, le développement économique nécessite 
la création de zones d'activités pouvant accueillir de nouvelles entreprises,
créatrices d'emplois et de richesse.

“En terme de surface, 
la zone de Sarras sera 
la 2ème du département 

de l'Ardèche”



Dotations et 
participations de l'Etat

11%

Taxe Professionnelle
14%

Autofinancement
34%

Produits des loyers
5%Subventions et 

participations
21%

Recours à l'emprunt
15%

Pour le développement 
économique, 
aménagement

60%

Pour le fonctionnement 
général

5%
Pour le remboursement 

d'emprunt
4%Pour le reversement aux 

communes (Dotation de 
solidarité, 

compensation TP)
15%

Pour la Petite Enfance, 
Enfance et Jeunesse, 

Culture
9% Pour les équipements 

sportifs
7%

Entreprises, commerçants, artisans,
vous venez de vous installer ? 
Faites-le savoir à la Communauté 
de communes qui présentera 
votre activité.

Bienvenue à…
Daniel COURBY
Electricité générale neuf/rénovation, 
chauffage, VMC, interphone…
Quartier Les Dames
26240 Saint-Barthélemy-de-Vals
Tél. 04 75 03 28 43
Portable 06 86 51 11 52

Budget 2006

Côté “dépenses”

Côté “recettes”

100 €
nous dépensons

15 €
pour le reversement aux communes 
(dotation de solidarité, compensation de TP)

5 €
pour le fonctionnement
général

4 €
pour le remboursement
d’emprunt

60 €
pour le développement 
économique et aménagements

7 €
pour les équipements sportifs 
(centre nautique, complexe sportif)

9 €
pour la Petite enfance, 
Enfance et jeunesse, Culture

Animation “Charivalivre”
Pour la troisième année consécutive et à
l’initiative du groupe de travail culture, une
animation de type “lecture publique” a été mise

en place. Issue d’un travail de collaboration entre
la Communauté de communes, la Médiathèque
Départementale et les bibliothèques du territoire,
cette animation s’adressait cette année aux

enfants des classes maternelles et aux
assistantes maternelles du RAM.
Au mois d’avril dernier, la compagnie du
Caméléon a présenté “Charivalivre”, un
spectacle construit autour de l’objet livre, à
destination des 18 mois/4 ans. Ce spectacle
a été vu par 450 enfants admiratifs et
enthousiastes. Afin que tous les enfants
puissent profiter du spectacle, la CC2R a
aussi financé les transports pour se rendre
sur les lieux de représentation.

Budget prévisionnel 
de la structure multi accueil
petite enfance (30 places)

• Dépenses (hors taxes) :
- Budget total .......................... 950 000 €

• Recettes (hors taxes) :
- CAF ....................................... 368 000 €
- CG 26 ..................................... 54 000 €
- Etat ....................................... 190 000 €
- CC2R .................................... 338 000 €

Les travaux de construction de la structure
multi accueil petite enfance débuteront à
l’automne prochain, pour une ouverture de
la structure prévue au dernier trimestre
2007.
Le bâtiment sera situé au nord de Saint-
Vallier, près de la Maison des Associations,
et sera construit selon les normes HQE
(Haute Qualité Environnementale) :
integration dans le paysage, choix des
matériaux, économies d’énergie…

Les deux comédiennes face aux enfants des écoles de Sarras

Le buget total (budget général et budgets annexes) s’élève en dépenses et recettes à 24,5 millions d’euros

Un recours modéré à l’emprunt
La part de l’autofinancement (excédent des années précédentes) reste importante
dans le budget de la Communauté de communes “Les Deux Rives”, ce qui témoigne
de la bonne santé financière de la structure. Les sources de financement de la
Communauté de communes sont la Taxe Professionnelle, ainsi que les aides versées
par les Conseils généraux de l’Ardèche et de la Drôme, le Conseil Régional Rhône-
Alpes, l’Etat ou l’Europe.
Le recours à l’emprunt reste modéré ; il est même en légère baisse par rapport à l’an-
née 2005.

Priorité au développement économique
La Communauté de communes “Les Deux Rives” continue de mettre
l’accent sur le développement économique, en lui consacrant la part la
plus importante de son budget (60 %) : il s’agit là des acquisitions fon-
cières pour les ZAE, des travaux de viabilisation des terrains, de l’amé-
nagement et de la construction de bâtiment-relais pour l’accueil de nou-
velles entreprises…
La part relative aux compétences dites “sociales” de la Communauté de
communes est elle en augmentation par rapport à 2005, principalement
en raison de la construction de la structure multi-accueil “petite enfan-
ce”, dont l’ouverture est prévue pour 2007 (voir encadré ci-dessous).



made in 2 r ives

Apprenti mécanicien à l'âge de 13 ans, il suit
des cours du soir pour obtenir son CAP. En
1935, il achète un garage à Saint-Vallier et
devient concessionnaire Simca. Avec deux
amis, Messieurs Gay et Baboin, il crée l'Ecurie
Verte et dès 1938 participe à de grandes
compétitions. La guerre interrompt cette jeune
carrière. Ce n'est qu’en 1946 que Raoul Martin
peut réaliser son rêve. «Quand j'étais gosse,
j'étais émerveillé par une Mathis Formule 1 et
je n'ai jamais oublié le slogan qui
l'accompagnait “Le poids, voilà l'ennemi !»”.
Fort de cette affirmation, il construit en 1946,
“La Martin” : 70 CV de puissance pour un
poids de 420 kg. A bord de ce petit
bolide, il remporte les Grands Prix
de Marseille, d'Aix-les-Bains, de
Nice... En 1952, il se tourne vers
les courses d'endurance et
participe deux ans plus tard aux
24h du Mans. Hélas, alors qu'il est
en tête à l'indice de performance,
des ennuis mécaniques le
contraignent à l'abandon. Son
regard s'allume au souvenir des
Mille Miles de 1957, course à
laquelle il a participé avec Yolande
Convert, à bord d'une Alfa Roméo
Giulettta Sprint Veloce. «Nous
avons terminé 20èmes sur 400 au
classement général» se souvient
Raoul Martin avec une légitime
fierté. Le rallye de Monte-Carlo, le
Tour de Corse, le Tour de France Automobile
ont marqué la carrière de ce constructeur-
pilote. Quelque 120 coupes témoignent des
performances accomplies. A ces victoires, il
associe ses partenaires toliers et électriciens 

— parmi
lesquels 
M. Filliat de Saint-
Vallier — dont les
compétences et l'implication ont été
indispensables. En 1972, Raoul Martin met un
terme à sa carrière de pilote après avoir
participé pendant dix ans à de nombreuses
courses de côte. Il se consacre alors
entièrement à sa concession automobile. 
Comment ce père de famille nombreuse,
constructeur-pilote, garagiste, a-t-il pu trouver
le temps dans les années 50, d'entraîner
l'équipe féminine de basket de Saint-Vallier et

de la conduire à un niveau qui correspond
aujourd'hui à National 2 ? 
Cette vie bien remplie ne serait-elle pas le
secret de jouvence de Raoul Martin ?

à l ’a f f i che…

Raoul Martin, 80 ans de passion
pour l'auto
Raoul Martin a couru aux côtés de Fangio, Ascari,
Sommer et Trintignant. Certains de ces champions 
sont devenus ses amis. A 95 ans, ce Saint-Vallierois
d'adoption, né à Vals-les-Bains en Ardèche, n'a rien
perdu de la passion pour l'automobile qui l'habite
depuis l'adolescence.

CC2R

Ludwig Montagne, chargé de mission
“développement économique” depuis 6
ans, a quitté la CC2R fin avril pour entrer
comme lieutenant des sapeurs pompiers
professionnels à Mâcon. 
Pompier volontaire depuis 1994 à Saint-
Barthélemy-de-Vals où il réside, il a choisi
de s'orienter vers une carrière exclusivement
dévouée aux autres. «Je pars travailler à Mâcon,
mais reste citoyen de Saint-Barthélemy où mes attaches familiales et amicales,

mes fonctions de conseiller municipal me retiennent»
affirme Ludwig qui n'envisage pas de rester

longtemps éloigné de sa terre natale.

Muriel Chenouard-Gautier succède à Ludwig
Montagne au sein de la cellule Dévelop-
pement économique. Elle aura pour mission
l’accueil des porteurs de projets, la

commercialisation des zones d’activités,
l’animation et la gestion des dispositifs d’accueil

(pépinière, bâtiments relais). Elle assurera la
communication et la

promotion du territoire
auprès des acteurs économiques.

Corinne Catala, chargée de mission pour
l'Opération Rurale Collective a quitté la
CC2R pour un poste dans une association
de gestion du “Pays de Figeac” dans le

Sud-Ouest, dont elle est
originaire. 

Magali Teyssier remplace
Corinne Catala sur le poste de chargée de
mission ORC (Opération Rurale Collective).
L’opération consiste à développer le
commerce et l’artisanat par le biais d’actions
qu’elle devra coordonner et animer. Elle

accueillera les porteurs de projets et fera le
suivi administratif et financier des dossiers.

A l’époque, elle bénéficie d’un bassin naturel
d’approvisionnement en matière première. Elle est présente
dans toutes les industries utilisant dans leurs process une
transformation par le feu : sidérurgie,
fonderie, forges, carbone graphite, verrerie,
chimie, pétrochimie, cimenterie, non
ferreux, incinération, constructeurs de
fours, céramique…
En 1986, la SA BONY, basée à Saint-
Etienne, devient actionnaire majoritaire de
PRSE. Cette société, créée en 1862,
intervient dans les mêmes secteurs
d’activités.

De la sidérurgie 
à la cheminée décorative 

Suite à ce rapprochement, PRSE se
spécialise dans les produits de décor,
briques pour cheminées, fours à pain,

fours à pizza, barbecues, (en standard ou
sur plan), suivant les exigences de ses
clients. Stéphane ALZIARI, son Pdg, est à

la tête d’une équipe de
treize personnes. «Nous
restons indépendants de
notre maison mère dans
notre gestion, même si par
exemple nous essayons
de trouver des synergies,
pour les achats. Nous
sommes certifiés ISO
9002 depuis 1997 et
réalisons un chiffre
d’affaires de 1 200 000 euros pour une
production de 2 000 tonnes, dont 10 % à
l’export. Comme il nous le précise : «Nous
réalisons 70% de notre chiffre d’affaires
avec le segment décor et des clients

comme TOTEM FIRE, SUPRA, BRISACH,
JOTUL-ATRA et 30% dans le secteur
industriel avec notamment le matériel
d’enfournement pour les Verreries
d’ARQUES, PECHINEY, ASCOMETAL…». 
Aujourd’hui, même si PRSE craint comme
de nombreuses sociétés la concurrence
asiatique, elle entend bien continuer son
développement. «L’entreprise s’oriente vers

la fabrication exclusive de produits décoratifs avec des
formes spécifiques, moins standardisées, moins sensibles
au volume et pour lesquels nous apportons à nos clients un
savoir-faire et une réelle plus-value». 
De quoi voir venir une éventuelle surchauffe du secteur…

Produits Réfractaires du Sud-Est, 
une entreprise tout feu tout flamme
PRSE (Produits Réfractaires du Sud Est) est située au cœur de Saint-Vallier à côté des anciens établissements NOVOCERAM.
L’entreprise a débuté il y a près de 100 ans en fabriquant des produits réfractaires industriels d’enfournement pour les fonderies.

“Raoul Martin construit en 1946 la «Martin»,
avec laquelle il remporte les Grands Prix

de Marseille, Nice, et Aix-les-Bains,”

Stéphane Alziari, 
PDG de PRSE

Mouvements 
de personnel


